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 n°  250 692 du 9 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

et leur fille mineure : 

 

3. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. HECQ, 

Avenue du Col Vert 3 

1170 BRUXELLES, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration. 

 
 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2020 par X, X et leur X, tous de nationalité 

albanaise, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision du 23 juillet 2020 […] 

refusant la demande de prolongation de l'autorisation de séjour introduite sur base de 

l'article 9ter […] et de l'ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 septembre 2020 avec la 

référence 91760. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 

19 janvier 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 
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Entendus, en leurs observations, Me E. HECQ, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 11 mars 2019, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée fondée le 27 juin 2019. Ils ont été 

autorisés au séjour temporaire pour une durée d’un an et se sont vu délivrer un titre de 

séjour sous la forme d’une carte A. 

 

1.3. Le 29 juin 2020, ils ont introduit auprès du Bourgmestre de la commune de Saint-

Gilles une demande de prorogation de leur titre de séjour. 

 

1.4. En date du 23 juillet 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre des requérants 

une décision de refus de prorogation de leur titre de séjour. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué par [C.A.] ne peut être retenu pour justifier la 

prolongation du titre de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 

portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des 

problèmes de santé invoqués et des possibilités de traitement dans le pays 

d’origine a été invité à rendre un avis à propos d’un possible retour au pays 

d’origine, l’Albanie. 

 

Dans son avis médical rendu le 16.07.2020, (joint en annexe de la présente 

décision sous pli fermé), le médecin de l’OE indique que tous les traitements qui 

ont donné lieu à une autorisation de séjour ont été effectués avec succès et qu’il y 

a absence de récidive. Le suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, 

sont disponibles et accessibles au requérant. 

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données 

médicales transmises, le requérant est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide 

d’une tierce personne et qu’il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été 

octroyée n’existent plus, ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus 

nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 
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décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un 

caractère suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressé 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d’origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

1.5. A la même date, ils se sont vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit 

plus les conditions mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de 

séjour accordé sur base de l’article 9ter datée du 29.06.2020 a été refusée en date 

du 23.07.2020 ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception 

d’irrecevabilité du recours en ce que les premier et deuxième requérants n’ont pas 

déclaré agir au nom de la troisième requérante qui est mineure et n’a pas la capacité pour 

agir devant le Conseil.  

Elle expose « [qu’] il ressort du dossier administratif et de la requête en annulation que 

[R.] est mineure de sorte qu’elle n’a pas la capacité pour agir seule devant votre Conseil ; 

[que] dès lors que ses parents n’ont pas déclaré agir en son nom, le recours est 

irrecevable à défaut pour l’enfant d’être valablement représentée en justice ». 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut qu’observer que les premier et deuxième requérants 

n’ont nullement déclaré qu’ils agissent en tant que représentants légaux de leur enfant 

dans le cadre de la requête introductive d’instance. Dès lors, la requête doit être déclarée 

irrecevable en ce qu’elle est diligentée par la troisième requérante dans la mesure où, 

étant une mineure née le 14 décembre 2007, elle n’a pas la capacité d’ester seule sans 

être représentée par ses parents ou par un tuteur.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. Les requérants prennent un premier moyen de « la violation : La loi du 29 juillet 1991 

« sur la motivation formelle des actes administratifs », notamment de ses articles 2 et 3 ; 

La loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et notamment de l'article 9ter ; De l'erreur manifeste 

d'appréciation ; De l'erreur dans les motifs de fait et de droit ; De l'absence, de l'erreur ou 

de l'insuffisance dans les causes ou les motifs ». 

 

Ils exposent que « suite aux traitements effectués, Monsieur [C.], la première partie 

requérante, a vu sa santé s'améliorer ; [que] cependant, Monsieur [C.] a un cancer très 



 

 

CCE X 

 

 

grave qui a été découvert à un stade très avancé ; [que] sa situation demande un contrôle 

régulier et surtout un suivi via un « PETSCAN » (TEP-TDM), qui est un système de 

Tomographie par Emission de Posistrons et tomodensitométrie ; [que] ce type de scan, 

nécessaire à Monsieur [C.] n'est cependant pas présent en Albanie comme cela ressort 

d'une attestation médicale du 25 février 2019 de la République d'Albanie dans laquelle il 

est attesté que « le traitement continu du patient nécessitait non seulement des 

médicaments et un suivi, mais aussi des examens spécifiques à l'imagerie qui ne sont pas 

réalisés en Albanie sous la forme de TEP-TDM et des techniques chirurgicales avancées 

(...) » […] ; [que] Monsieur a d'ailleurs un rendez-vous chez son médecin, le docteur 

SPYRIDON oncologue, en novembre 2020 afin de voir l'état des cellules cancéreuses ; 

[que] le médecin compte utiliser un type de scanner ultra-développé qui n'existe pas dans 

son pays d'origine ». 

 

Ils invoquent un e-mail du 31 août 2020 du médecin du premier requérant et exposent 

« [qu’] il ressort des rapports repris en annexe de la présente, que l'Albanie ne dispose 

pas des traitements et institutions nécessaires pour soigner ce type de cancer ; [que] 

selon la Commission européenne, l'Albanie ne dispose pas d'un plan de contrôle du 

cancer qui est la deuxième cause de mortalité dans le pays […] ; [que] renvoyez monsieur 

à ce stade-ci aurait dès lors des conséquences négatives sur son état de santé et aurait 

des conséquences encore plus négatives sur son traitement et les chances de guérison ». 

 

3.2. Les requérants prennent un deuxième moyen de « la violation de : articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des 

articles 3 et 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés Fondamentales ; des articles 7, 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des principes de 

précaution, de minutie et de bonne administration ; de l'article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union ». 

 

Ils font valoir que « la partie adverse aurait, préalablement à sa décision, dû entendre les 

parties requérantes, ou à tout le moins, leur permettre de s'exprimer quant à la notification 

éventuelle de l'ordre de quitter le territoire afin de rencontrer un double objectif qui est 

rappelé de manière constante par la jurisprudence du Conseil d'Etat […] ». 

 

3.3. Les requérants prennent un troisième moyen de « la violation de : articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des articles 

3 et 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme (ci-après 

CEDH) et des Libertés Fondamentales des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; des principes de précaution, de minutie et de bonne administration ; de l'article 

3 de la Convention relative aux Droits de l'enfant ». 

 

Ils exposent que « tant la loi sur les étrangers que les traités internationaux insistent sur la 

prise en compte de l'intérêt de l'enfant dans toute décision ayant un effet direct ou indirect 

sur sa personne ; que manifestement la fille du premier requérant, [R.C.], âgée de 13 ans 

est entrée à l'école l'année passée et s'est préparée pour l'année scolaire qui a eu lieu, en 

Belgique, le 1er septembre 2020 […] ; [que] les parties requérantes rappellent la situation 

spécifique créée par la crise sanitaire et qui a empêché la petite [R.] d'avoir école pendant 

plus de 5 mois ce qui a un impact négatif sur son évolution scolaire et mentale […] ; 

qu'elle apprend, de plus, le français et a déjà beaucoup d'amis ; que sa maman s'efforce 

depuis un an à trouver un travail et suit des cours de français et des formations ; que cela 
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constitue indiscutablement une violation des articles 8 et 3 de la CEDH ; qu'en ce qui 

concerne l'article 3 de la CEDH, il est scientifiquement prouvé que changer un enfant 

d'environnement peut créer des troubles psychologiques importants ; que l'impact est 

d'autant plus fort que l'on se trouve en présence d'un enfant de 13 ans ; que les 

conséquences d'un tel trouble sont notamment, des troubles du comportement, de la 

sécurité, de l'humeur, etc. ; que le requérant joint en annexe des documents scientifiques 

démontrant les conséquences désastreuses sur l'évolution d'un enfant […] ; qu'ici encore 

la partie adverse n'a pas pris en considération ces éléments ». 

 

4. Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1. Sur les trois moyens réunis, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs implique que la décision administrative fasse apparaître, de façon 

claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à permettre à 

l’administré de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

4.2. Le Conseil rappelle également que l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant 

des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006, sur la base duquel l’acte 

attaqué est notamment pris, dispose comme suit :  

 

« L'étranger qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l'article 9ter de la loi, est 

censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son séjour au sens de l'article 13, § 

3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée 

n'existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire. Pour 

ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment 

radical et non temporaire ». 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée repose sur les 

considérations selon lesquelles « le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent 

pour l’appréciation des problèmes de santé invoqués et des possibilités de traitement 

dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos d’un possible retour au pays 

d’origine, l’Albanie ; [que] dans son avis médical rendu le 16.07.2020 , (joint en annexe de 

la présente décision sous pli fermé), le médecin de l’OE indique que tous les traitements 

qui ont donné lieu à une autorisation de séjour ont été effectués avec succès et qu’il y a 

absence de récidive ; [que] le suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont 

disponibles et accessibles au requérant ». 

 

A cet égard, le Conseil constate que la première décision attaquée repose sur l’avis 

médical du 16 juillet 2020, établi par le médecin conseiller de la partie défenderesse sur la 

base des certificats et documents médicaux produits par les requérants. 

 

 

Il ressort de l’avis médical précité que le premier requérant souffre de la pathologie active 

actuelle avec les traitements ci-après : « Tumeur testiculaire non séminomateuse traitée 

par autogreffe de cellules souches ; Le traitement est actuellement terminé depuis plus 
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d’un an ; Absence de récidive tumorale. Il s’agit d’un changement radical et durable de 

l’état de santé avec guérison clinique ; le traitement se limité à une surveillance biologique 

et clinique (CT scan – RMN) ; Sur le plan médicamenteux : tradonal® - analgésique 

morphinique) : 50 mg si nécessaire ; Sur base des données médicales fournies, il peut 

être affirmé que l’intéressé peut voyager  et qu’il n’a pas besoin de l’aide d’une tierce 

personne, d’un point de vue médical ». 

 

Le médecin conseiller de la partie défenderesse examine ensuite la « disponibilité des 

soins et du suivi au pays d’origine » des requérants et, à la lumière des informations et 

des recherches effectuées dont il précise les sources, indique que « ces requêtes 

démontrent la disponibilité en Albanie du suivi oncologique, biologique, par imagerie (CT 

scan – IRM) et du tramadol ; [que] ces soins hospitaliers sont disponibles à l’hôpital 

universitaire Mère Teresa de Tirana ; [que] concernant les marqueurs tumoraux en 

particulier, ils sont dosables au laboratoire de l’hôpital universitaire Mère Teresa de 

Tirana ». 

 

S’agissant plus de l’accessibilité des soins médicaux et du suivi au pays d’origine, après 

avoir examiné et écarté les arguments invoqués dans leur demande d’autorisation de 

séjour par les requérants tendant à démontrer l’inaccessibilité des soins et traitement en 

Albanie, le médecin conseiller de la partie défenderesse indique, à la lumière des 

informations et des recherches effectuées dont il précise les sources, les différents 

mécanismes d’assistance médicale en Albanie, ainsi que les mécanismes sociaux 

auxquels les requérants peuvent recourir.  Par ailleurs, le médecin conseiller de la partie 

défenderesse indique que les premier et deuxième requérants, qui sont en âge de 

travailler, dès lors qu’aucun document médical attestant une incapacité de travail ne figure 

au dossier, pourraient entrer sur le marché de l’emploi dans leur pays d'origine afin de 

prendre en charge les soins de santé nécessaires. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède qu’au regard de leurs obligations de motivation formelle, 

le médecin conseiller dans son avis médical, ainsi que la partie défenderesse dans l’acte 

attaqué, ont fourni aux requérants une information claire, adéquate et suffisante qui leur 

permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit à leur demande 

de prorogation de séjour sur la base de l’article 9ter de la Loi. Exiger davantage de 

précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie 

défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation des 

requérants, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient 

son obligation de motivation. 

 

Le Conseil relève qu’il ressort du dossier administratif que les éléments médicaux 

invoqués par les requérants dans leur demande de prolongation de séjour ont été 

examinés par le médecin conseiller de la partie défenderesse qui, à bon droit, a conclu 

qu’il n'y a  plus lieu de prolonger le séjour des  requérants, dès lors que les conditions sur 

la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus, ou ont changé ; qu'il a 

été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical et 

non temporaire. En effet, contrairement à ce que soutiennent les requérants en termes de 

requête, le médecin conseiller de la partie défenderesse a pu démontrer sur la base des 

sources utilisées figurant au dossier administratif, notamment la requête MedCOI du 3 

janvier 2020 portant le numéro de référence unique BMA-13187, que la surveillance 

biologique et clinique par CT scan – RMN est disponible en Albanie. 

 



 

 

CCE X 

 

 

S’agissant d’une part, des documents que les requérants invoquent en termes de requête, 

et d’autre part, des nouvelles pièces médicales complémentaires transmises par courrier 

du 7 décembre 2020, le Conseil relève, outre le fait que ces éléments soient postérieurs à 

la décision attaquée, qu’ils sont produits pour la première fois à l’appui de la requête 

introductive d’instance et n’ont jamais été portés à la connaissance de la partie 

défenderesse. Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des informations dont 

disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué, de sorte qu’il ne peut lui être 

reproché de ne pas avoir tenu compte desdits documents et pièces complémentaires. 

 

4.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil rappelle la jurisprudence de la Cour de 

Justice de l'Union européenne, en vertu de laquelle  l'article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne s'adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l'Union. 

 

Quoi qu’il en soit, en ce qui concerne la décision attaquée dans le présent recours, le 

Conseil observe que la règle selon laquelle l’étranger, destinataire d’une décision 

affectant défavorablement ses intérêts, doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations à un moment donné de la procédure administrative, avant la prise de 

décision, a pour finalité que l’autorité compétente soit mise en mesure de tenir utilement 

compte de l’ensemble des éléments pertinents produits et d’instruire le dossier de 

manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver celle-ci 

de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours (arrêt Boudjlida, C-249/13, du 11 décembre 2014). 

 

En l’espèce, il ne s’est pas agi pour la partie défenderesse de prendre d’initiative une 

décision susceptible d’affecter défavorablement les intérêts des requérants, auquel cas 

elle eût dû inviter expressément ceux-ci à faire valoir au préalable leur point de vue, mais 

d’adopter une décision, après avoir été saisie d’une demande d’autorisation de séjour, 

visant à la reconnaissance d’un droit dont les requérants connaissaient à l’avance les 

conditions. En cette hypothèse, les requérants ne pouvaient ignorer qu’une décision allait 

être adoptée par la partie défenderesse, puisqu’ils la sollicitent. Ils sont informés, lorsqu’ils 

formulent leur demande, des exigences légales au regard desquelles la partie 

défenderesse aura à statuer et ils ont eu la possibilité de faire connaître, dans le cadre de 

leur demande de prorogation de séjour du 29 juin 2020, les éléments qu’ils jugent 

pertinents pour que la partie défenderesse y réserve ou non une suite favorable. 

 

Ces observations sont applicables à l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre des 

requérants, dès lors que celui-ci repose sur les considérations selon lesquelles « la 

demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter datée du 

29.06.2020 a été refusée en date du 23.07.2020 ». 

 

4.6. S’agissant de la violation alléguée des articles 3 et 8 de la CEDH, ainsi que celle de 

l'article 3 de la Convention relative aux Droits de l'enfant que les premier et deuxième 

requérants invoquent au profit de leur fille mineure, le Conseil relève, à la suite de la 

partie défenderesse dans sa note d’observations, que les requérants n’ont pas un intérêt 

personnel à ce moyen dès lors que le recours introduit par la troisième requérante a été 

déclaré irrecevable au point 2 du présent arrêt. 

4.7. En conséquence, les moyens ne sont pas fondés. 

 

5. Mesures provisoires. 
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5.1. Les requérants postulent, en termes de dispositif et à titre subsidiaire, de « faire droit 

à la demande des parties requérantes visant à obtenir la prolongation de l'ordre de quitter 

le territoire conformément à l'article 74/14 de la loi du 15 décembre 2020 ».  

 

5.2. Le Conseil rappelle, aux termes de l’article 44 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 

fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, qu’une demande de 

mesures provisoires peut être introduite par une demande distincte tant que la demande 

de suspension est en cours. 

 

En l’espèce, il apparaît que la demande de mesures provisoires sollicitée par les 

requérants est formulée dans la même requête que celle par laquelle elle poursuit la 

suspension et l’annulation de la décision attaquée.  

 

Il s’ensuit que la demande des requérants est irrecevable. 

 

6. Débats succincts.    

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

7. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des 

requérants.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2  

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante deux euros, sont mis à la charge 

des requérants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf mars deux mille vingt et un par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Présidente F.F., juge au contentieux des étrangers, 
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M. A.D. NYEMECK,                                           Greffier. 

 

 

Le greffier,                                        La présidente,  

 

 

 

 

A.D. NYEMECK                                                                 M.-L. YA MUTWALE  


